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M. PŒRffi BIANCQ 
deWillems 

étirera samedi 2 juillet 
dans sa 

cent et unième année 
,_}* *"— **• » population de l'accueil. 

7 ? S 7 m m ' d « W i " - » . «Un. le can-
i ? . * T T T » . M - P i C T " Blancq. e n t r e r 

« • — * 2 juillet, dan* . . e e m et „ „ ; , . . 

2 * î a , * , , T ' i l * * "*• *"» » « • * > ferme. 
" T * ^ . » 2 j«H«t lo3« . 
. , N — «»—» retrace, récemment, l ' o i a . 

~"*"| dlvoemeteté et de labeur du 
centenaire qui. veuf depuie 

«•a . desaeure actuellement rue de* 
. . < * e x aa alla. Mme Leroy, dont le 

mm. JfcâJa, était adjoint à M Quique. 

Aaejm> g1****" «*» hameau de Roc-
•at*. M . Pierre Blancq s'est toujours inté-

* * « «*»»«» de la terre » et. dans se 
»**e de nombreuses affec-
encora cet éternel sujet de 

o e M. Pierre Blancq ne 

LA GUERRE EN CHINE 

M . P I E R R E B L A N C Q 

•**• Pas ami dan* une bruyante atmo-
spsarre» en raison du deuil provoqué par le 
diiaaritiua de M . Leroy. 

Félicitations et vœux de aanté. suxqueJs 
l e Journal de Roubaix associe les siens, se-
root adressés c e jour-là à M . Pierre Blancq 
et a s troubleront pas les soin* dévoués qui 

i vieux jour* et le repos qui lui 

i 
LES ELECTIONS EN UJLSS. 

Le bloc comasuauste «t t a u parti 
• M tmm m M % a s * « » 

Moscou. 2 9 juin. — D e l'Agence Tau 
L a commission centrale électorale pour 

les élections «u Soviet suprême de la 
S . F A R , publie les résultats du scrutin 

I juin; seuls les résultats de quelques 
tria éloigner» ne sont pas encore 

• Inscrits. 60.366.856 ; votants, 
59.936.715 Ont obtenu : Bloc commu
niste et sans parti : 59.542.993 voix, soit 
9 9 . 3 %. 73226 bulletins ont été annulés 
conformément au règlement des élections au 
Soriet suprême de la R.S .F .S .R. 

La* nom* de* candidats ont été biffés sur 
320 .496 bulletins. 

S w le* 727 députe* élu* au Soviet su 
prête, on compte : 566 député* communis
te*; 159 députa* «an* parti; 157 d'entre 
eux sont de* femme*. 

La tempête cause 
des naufrages 

et fait des victimes 
sur la côte bretonne 
Brest. 29 Juin. — Au cours de la vlo-

! lente tempête d e la nui t dernière, un 
bateau goemonnler a sombre près 
du Conquet. sur l a plage des B lancs 
Sablons. 

Le patron Apprlou e t le novice T r é 
filer, de Landeda, ont péri, leurs corps 
n'ont pas é t é encore retrouvés. 

U n autre drame de la mer s'est d é 
roulé à troll mil les a u large du s é m a 
phore de Gavrea. 

Vers midi, le guetteur du sémaphore 
aperçut dans l'océan brumeux e t h o u 
leux u n h o m m e hissé à l 'extrémité d'un 
m â t qui, seul, é m e r g e a i t Le préfet m a 
rit ime de Lorient, avisé immédiatement , 
a envoyé sur les lieux l e remorqueur de 
l'Etat < Tregmra ». mata entre t emps un 
bateau de 111e d e Grolx réussit à sauver 
le rescapé. 

Il s'agit d e M. Légal, patron du d u n 
dee * Anse d u S a c h » d'Eté!. Poussé par 
la tempête , le navire avai t (a i t naufrage 
sur le rocher Msgolre. 

O n ignore encore le sort des cinq 
autres h o m m e s de l'équipage. 

M* SUZANNE LENGLEN 
EST GRAVEMENT MALADE 

Parla, 29 Juin. — M"* Suzanne Len-
glen souffre d'une crise d'anémie. 

tes nouveaux décrets-loi 

D M mesurai vont être prises 
eontrt Its quêtis abusives 

tt eontrt la mendicité 

Paria, 2 9 juin. — M . Albert Sarraut a 
conféré avec M . Edouard Daladier au 
sujet d'un projet de décret tendant à régle
menter les « journées » et le* quête* sur la 
voie publique, d e façon a en réprimer 

Ma» 
D'sutre part, le ministre de l'Intérieur a 

enrtahl* de deux nouvelle* unités: le tor-1 donné de» instruction* au préfet de police 
pilleur «Crrcé» et le sous-marln « Rno » i î; i*t -. • . j - . . 
qui ont «té lancés resp^uvement à Z P ~ r que l a mendicité soit interdite, notsm-
et * atontfaloon». ' ment à la terrasse des cafés. 

I piapart des salon» de coiffure de 
ont fermé leurs pi» M» pendant 

toute la matinée de mercredi. Ce lock-out 
avait pour but de souligner le* revendica
tion* prof aaslonnell*» de* coureur» an faveur 
d'un relèvement dae tarira. 

gaeite italiens» s'est 

LE MONDE DU iRAVAIL 
Un» requête de la Chambre 

de* attureurt 
de rarrondiaiement de Lille 

et rejetée pur lu Cour supérieure 
d'arbitrage 

Paru. S» juin. — Dans sa séance d u 
mercredi 32 Juin, la Cour supérieure d'ar
bitrage a rejeté la requête de la Cham
bre des assureurs de l'arrondissement de 
Lille eontr* une esntenee rendue le 21 dé
cembre 1937 qui a déclaré que la loi du 
24 Juin 1038 était applicable aux rapport* 
entre egeate généraux d assurance* et 
leur personnel et qui a relevé le* salai
re» e t les allocations familiales dus à ce 

personnel. 

M'" 
iPh. France-Pieaae.j 

S U Z A N N E LCNCLEN 

célèbre championne de tennis a subi 
mercredi mat in une transfusion du sang 
qui a parfai tement réussi. L'état géné 
ral de Suzanne Lenglen s'est amélioré. 
Aux dernières nouvelles, les médecins 
ont constaté un mieux très net e t c o n 
servent bon espoir de tirer l a bril lante 
championne de ce mauvais pas. 

Voici la suite de la nomenclature des 
décrets- lois d u quatrième train : 

Travail 
Décret portant ouverture de crédit* au 

budget du ministère du Travail et du 
ministère de la Justice e n Tue de per
mettre le fonctionnement de divers ser
vices collaborant à l'application de la loi 
du 4 mars 1M8 sur les procédures de 
conciliation e t d'arbitrage. 

Décret portant modification de l'arti
cle 6 de la loi du 15 Juillet 1822 Insti
tuant des allocation» temporaire» en fa
veur d» certaine» catégorie* de bénéficiai
re* d» rentes au titre de la loi du 9 
avril 1808 sur les accidente du travail. 

Santé iMbàiqae 
Décret relatif à l'exercice de U 

médecine et de la pharmacie. Dé
cret portant réorganisation du Con
seil national de la Croix-Rouge. Dé
cret relatif S la modification de la com
position des commissions cantonales 
d'assistance at d» la coordination du 
contrôle de* lois d'assistance. Décret re
latif a l'admis»!on s u bénéfice des lois 
d'assistance de certaine* catégories de 
malade* sollicitant leur admission dans 
un sanatorium. Décret relatif à la fixa
tion du prix de journée dans les hôpi
taux. 

Décret relatif à la surveillance des 
établissements de bienfaisance privés. 
Décret relatif au fonctionnement et au 
contrôle de* préventorium». Décret rela
t i f à la protection de* enfant* placés 
hors du domicile de leur* parents. Dé
cret relatif aux mesures concernant les 
mineurs vagabonds e t le domicile de se
cours des enfants assistés. Décret relatif 
aux mesures sanitaires concernant le* 
étrangers. Décret relatif aux mesures sa
nitaires concernant les immigrants. 

Jast ice 
Décret modifiant les articles 815, 822 

827, 882. 858, 880, 888. 1078. du code 
civil. Régime successoral : Décret modl 
fiant les articles 673 à 717 et 7 i s a 748 
du code de procédure civile relatif* à la 
saisie Immobilière. Décret portant modl-

' ! «es t ions de la loi du 31 mars 1838. t en -

Après la découverte 
des restes macabres 

dans la Lys, à Menin 
Les résultats de l 'enquête 

menée par le Parquet de Courtrai 
Nous avons relate hier la macabre d é 

couverte d'un pied humain d a n s la Lys. 
en aval des nouvelles éc luses , n s'agit 
d î pied d'un adolescent de moins de 
vingt a n s mais , d'après les médec ins l é 
gistes, i l est absolument impossible de 
pouvoir déterminer s'il s'agit d'un pied 
muscul ln ou féminin. Le tronçon de la 
Jambe mesure trente centimètres . Le 
professeur T h o m a s a é t é requis par l e 
Parquet pour effectuer l'autopsie d e s 
restes macabres. Ceux-ci ont é t é s e c - . 
t lonnes mais assez imparfai tement ce ! sslsl* immobilière. Décret portant modl 

S r A T L " " u t ï ^ " T ^ e v e r , < d . d V r L n r f o r ^ u . ^ . 

D'autre part, aucune disparition de 
Jeune personne n'est s ignalée dans l'ar
rondissement. 

A l'endroit où les restes macabres ont 
été découverts, la Lys cesse d'être m i 
toyenne, mais c o m m e l e pied a é té d é 
couvert e n aval des écluses, a première 
vue. on suppose que las restas o n t é t é 
charriés avec les eaux venant de la 
Prance. 

Ajoutons enfin que les sondages opé 
rés d a n s la Lys. durant toute l a journée, 
n'ont rien fait découvrir. 

- L . Bèvre aphteuse continue de »e pro
pager en Hongrie, avec une certaine rapi

dité. 

meubles ou de locaux a usage commer
cial ou Industriel. 

Travaax p a b n e i 
Décret tendant à réglementer la durée 

du travail de certain» conducteur* de vé
hicules automobiles, affectés à des servi
ces publies de voyageurs ou de transport 
de marchandises. Décret étendant le bé
néfice de la loi du 22 juillet 1923 aux 
agents des services publics automobiles 
régulier* de voyageur* et de roarchandl-

Decret relatif au développement de la 
production de l'or dans les colonies. 

La fixation do taux 
de la taxe à la production 

Voici 1» tes ts du décret visant S 
plir les conditions annuelles de fixation 
du taux de la taxa à la production : 

Article l e , — Le taux de la taxe 
uinque a la production visée au para
graphe 1" de l'article l e du décret de 
codification du 28 avril 1837. sera fixé 
par décret contresigné du ministre des 
Finance» et du président du Conseil dans 
le* limite* d'un maximum et d'un mini
mum déterminés chaque année par la 
loi de finances. 

Pour l'année 1838. ce maximum et ce 
minimum seront respectivement fixés a 
8.70 pour 100 et à 8 pour 100. 

L'abaissement par décret du ta». 
actuellement en vigueur ne pourra en 
aucun cas avoir pour effet de réduire 
la part de la taxe affectée au fond* com
mun de* département* et des communes. 
Cette part pourra être augmentée par 
décret à due concurrence de dégrève
ment» généraux applicable» sux Impôt» 
locaux dus par des Industriels et com
merçants. 

Les mises à la retraite 
par ancienneté 

Voici le texte du décret tendant à 
modifier l'article 8 de la toi du 18 août 
1838 aur le» mises à 1s retraite par an
cienneté : 

Article 1". — Les dispositions de l'arti
cle S de la loi du 18 août 1838 concer
nant le* mises à la retraite par ancien
neté, sont complétées ainsi qu'il suit : 

Article S. — Toutefois le* agent» vises 
au paragraphe 2 du présent article qui 
appartenaient au service actif avant la 
promulgation de la loi du 31 mars 1832 
et dont l'emploi a été classé dans la 
catégorie A entre le u— avril 1932 et le 
18 août 1836, pula rangé dans la caté
gorie B depuis cette dernière date, oour-
ront opter pour une pension calculée 
d'apré» la durée dea services qu'ils au
raient accomplis s'ils étalent demeurés 
en fonctions jusqu'à la limite d'âge qui 
leur aurait été applicable avant 1 Inter
vention de la loi du 31 mars 1932. 

Les versements qu'ils devront effectuer 
dans ce cas seront égaux à 50 % de la 
retenue qu'Us auraient e u à subir «'lis 
étalent restes en activité jusqu'à ladite 
l imite d'âge. 

Art- 2. — Les agents déjà retraités à 
la date de publication du présent décret 
qui désireront bénéficier de «es disposi
t ions devront en faire la demande dans 
le délai de trois mois à compter de ladite 

Le statut 
des grands 

de guerre 

Le prince et l'automobiliste... 

Le cardinal Verdier ordonne 
cinquante-huit nouveaux prêtres à Paris 

• 

(Pb. N Y I ) 
Le célèbre coureur italien INuvoumi, conduisant une voiture à bord de laquelle 
a prit place le PRINCE DE P I É M O N T pour parcourir la piste où te déroulera la 

court» automobile dont l'enjeu est la « Coupe de la princette de Piémont ». 

•L» emrmumi k*mémr m conféré h twcmrieca i cinquanU-hmt diacre», mercredi 
mmm*. i Nétn-Dmmm mU Paru. j , * . , 
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L'assemblée générale 
de l'Association 

des Journalistes du Nord 
Les membres de l'Association profes

sionnelle des Journalistes du Nord ont 
tenue leur assemblée générale annuelle 
mercredi matin, au palais de la Bourse, 
à Lille. 

ai. Robert Allègre, a la demande de 
M. Le Maaaon. premier vice-président, a 
pris la parole pour souhaiter la bienve
nue aux nombreux confrères présents et 
aussi pour exprimer ses remerciements. 
ses sentiments émus et ceux de sa fa
mille, pour les témoignage» de sympathie 
que le conseil syndical e t les membres 
de l'Association ont bien voulu manifes
ter k l'occasion de l s mort de M. Lsn-
glal». 

Après avoir rappelé combien l'Associa
tion tenait une place Importante dans 
les préoccupations de son regretté pré 
aident-fondateur. M. Allègre fit réassortir 
quelle grande perte éprouvait l'A.p J N 
et 11 émit l'espoir que le conseil syndical 
suivrait la ligne tracée par M. Langlais 

M. Llagre. secrétaire général, donna 
ensuite lecture du rapport moral, dans 
lequel il rendit un émouvsnt hommage 
g l a mémoire de M Henri Lar.glals. Au 
cours de ce compte rendu moral, une 
minute de silence fut observée par l'as
semblée debout. 

L'assemblée a encore approuvé, a 
l'unanimité, le rapport financier, pré
senté par M. Edmond Pascal, trésorier. 

Le renouvellement par moitié de» 
membres du conseil syndical, a confir
mé dans leur» fonctions. MM. Bauchat. 
Ltagre. Oratteoanehe, Navadlc. Taver-
nler. Oudart, Allègre. Plétln, Evrard. 

Réuni en séance particulière, le con
seil syndical a procédé à l'élection de 
son bureau. Ont été élus : Président 
M. Robert Allègre : vlee-présldents, MM. 
Lucien Le Masson et Armand Orettepan-
ebe : secrétaire général : M. Ch. Lierre ; 
trésorier : M. Edmond Pascal : »eerétalre 
adjoint : M. Pernand Oudart. 

L'assemblée g é aéra le 
d e l à M a a t l i l i saahdia • a t n a à t é 

des J e s m s j M t e s da Mord 

La Mutuelle maladie-maternité dea 
Journalistes d u nord, a tenu son as 
semblée générale mercredi, a 10 h., eu 
son «legs social. 8, Orand'plsee S Lille. 

Au bureau avalent pria place tous les 
administrateur» : MM. Bllllet, Bouly, 
Chauvel. Deifertris, Désire Dewolf. Frs» 
maux. Isa bel. Pluvlnage. Battre et Ta-
w n k T . 

Après avoir souhaité la bienvenue au* 
membre* présenta. M. L. Delfortrie. pré
sident, signala le* beaux résultats obte
n u s par la Mutuelle s u oours de os pre
mier exercice, et aussi les bienfaits qu'elle 
a m o t tué» à sas membres touché* par la 

S 

La liaison aérienne 
France-États-Unis 

M. JEAN SCHNEIDER 

directeur adjoint sis la Compagnie 
Air-France transatlantique. 

Le gouvernement irlandais vient d'accor
der à la Compagnie Air-France trantadan 
tique l'autorisation d'utiliser la bas* aéro
nautique de Fornei pour les vols d'estas 
transatlantiques. O n ignore 
ce» vois commenceront 

membres honoraires, puis fit approuver 
les s tatuts e t la nomination de MM. Qua-
gebeur et Debus. comme nommlssslres 
aux comptes. 

M A. Dewolf, secrétaire général, pré
senta le rapport moral do la Mutuelle, 
qui groupe déjà 164 cotisants : signala 
le* principales délibérations du conseil, 
d'administration, concernant la mise an 
point d u règlement intérieur e t fit rati
fier, par les adhérent* usé»mu», une ré
cente décision des admlnlsuataurs, nom
mant M. Jean Quagebeur. membre f a n . 
dateur de la Mutuelle des Journallatea d u 

a s i tuatlac financière, très 
fut ensuite exposée avec clarté par M 
Bllllet. trésorier général : puis. M. R. 
Bouly vice-président, donna les résultats 
do l'élection pour ** renouvellement «Ht 
conseil d administration provisoire. Tous 
las membres sortants furent réélus. 

Prenant la parole au nom des adhé
rents. M. Jean Quagebeur, félicita toua 
le* administrateurs de leur activité, tas 
assura de tout* la sympathie des Jussv» 
listes mutualistes e t les remercia du geste 
reconnaissant qu'il» avalent e u à aoa 

L' « open market » 
C l a s s a i s * s'exercera sa* le marché 

l 'acuoa *W b B a a q a e de France 

L* décret-loi qui met la Banque de 
France en mesure de pratiquer a l'a venu-
une politique d' « open market » aug
mentera do manière très e.flcace les 
moyens d o n t eUe dl*pos» déjà pour agir 
aur l s marché monétaire. 

A l'heure actuelle, la Banque exerce 
une action aur le volume des capitaux a 
court tanna d u marché essentiellement 
par le maniement d u taux de l'escompte, 
acres»ntrsmant par la politique d'es 
compte proprement dite, c'est-à-dire par 
la plus ou moins grave libéralité avec la
quelle elle admet les effet* s u rées
compte. 

Ls politique de r » open marcket 
lui permettre d'Influer directement sur 
la quantité de capitaux e n circulation. 
La Banque de France est autorisée, en 
effet, à acheter e t vendre directement sur 
le marché — et non plus seulement à 
réescompter — des effet» de commerce 
bancabloa et des valeurs du Trésor a 
court terme. 81 elle achète des effets, ell? 
mettra des capitaux en circulation et 
augmentera ainsi l es disponibilités. 81 
elle, en vend, elle retirera de* capitaux 
et diminuera l'auance du marché. De 
telles possibilités compléteront heureuse
ment l s politique de l'escompte et remé
dieront à ses insuffisance». 

La politique dé 1' < open market s 
permettra soit d'accentuer l'effet des 
changements du taux d'escompte, soit 
d'éviter de tel» changement», s'il» sont 
de nature à provoquer des perturbations 
sur le marché. 

A l'avenir, notre institut d'émission 
aura le droit, comme lea organisme» cor
respondants en Angleterre ou aux Etats 
Uni», de pratiquer aine véritable, politi
que d u marché libre. L'organisation du 
marché monétaire ne peut qu'en être 
améliorée, car 11 y aura là u n élément 
essentiel de régularisation et , le ca» 
échéant, d'élargissement. 

fi est à noter que les opérations seront 
limitée* aux effet* à court terme, à l'ex
citation dee rente* et des sutres valeur» 
du Trésor à moyen terme ou à long ter
me. 

Par ailleurs, toutes les précaution» ont 
été prises pour que l a politique de 
1' < open market » ne conduise pas In
directement à faire souscrire des effet» 
publics par la Banque de France, c'est-
à-dire à alimenter le Trésor dan* des 
conditions irréguliéres. Il est expressé
ment prévu aue de telles onérstlons sont 
interdites de la même manière qu'en ma
tière de réescompte de Bons du Trésor. 
Au surplus, l e nouveau *vstéme ne .loue
ra que dans les limites e t les condition» 
iilévtsus par le Conseil général d* la 
Banque de France. 

Les exonérations d'impôt foncier 
pour les habitations nouvelles 

ayant 1941 
coTont une durée de quinze ans 

Paria, M juin. — Ls rapport du préal-
dont «la la République français* -ur le 
décret comportant extension du régime 
des exonération» d'Impôt foncier poux 
ls* constructions nouvelles dit 

Différentes mesures de dégrèvement ont 
déjà été pi Isa* en vue de favoriser 
repeûm des constructions immobilière*. 

Il notas a semblé util* d'étendre l'exo
nération d'impôts foncier dont bénéfi
cient à l'heure actuelle, lea constructions 
nouvelles à usage d'habitation. Désor
mais, les Immeuble» de cette nature dont 
l s construction aéra achevée avant le 
la- janvier 1941. bénéficieront d'une 
exemption d'impôts ronciers ds l e ans 
an l ieu de l'exonération de 10 ans actuel
lement en vigueur 

Les droits da sceau 
Toast à* t e s t s «h* démet portant modi

fication des droits de s teau : 
Seront perçus, d'apré* la tarif oi-

dsssoua, sans préjudice dea frais «Inser
tion au < Journal Officiel » mais tans 
addition d'aucun droit de référendaire 
ni d'enisgsitisassnt. a l aucun décime, les 

établis au profit du Tratat 
r les estes dont réntuttératlan suit : 
Naturalisation : t.000 fia : réintégra

tion dans la qualité ds Preneaje ; I J O O 
fis : rnspsns» d'alliance ou de parenté 
peur mariage : TS0 frs : dispsnss d'âge 

irisation de 
as t i m alité 

date. 
Leur pension sera. »11 y a lieu, révisée 

sur la base de* service» qu'ils auraient 
accomplis ail» étalent restés en activité 
jusqu'à U limite d'âge qui leur aurait été 
applicable avant la promulgation de 
loi du 31 mars 1933. Les versement» 
qu'ils seront tenus d'effectuer seront 
égaux à 80 % des retenues qu'ils s u -
relent supportées Jusqu'à ladite limite 
d'âge. 

La retraite anticipée aux anciens 
combattants 

et la réduction des effectifs 
des fonctionnaires 

Voici le décret tendant à ouvrir le droit 
au bénéfice d'une retraite anticipé* aux 
ancien* combattante et aux victimes de 
l s guerre en aervlce dan» les administra
tion» et établissements de l'Etat e t à ré
duire les effectifs de* fonctionnaires et 
agent» en activité. 

Art. I*», — Les fonctionnaires ouvriers 
et employés civil* de l'Eté régi» par le» 
lois des 14 avril 1934. 39 juin 1937 et 31 
mars 1938, ancien» combattant» o u victi
me» de l s guerre : bénéficiaire» des lois 
des 31 mars et 34 juin 1919, «ont admla, 
exceptionnellement, aur leur demande, 
après 18 ans de services effectifs civils 
ou militaires dont doute snnées s u moins 
de services clvUs à l'Etat, Su bénéfice 
d'une pension anticipée avec Jouissance 
Immédiate. 

Les dispositions qui précédent sont ap
plicables aux femmes fonctionnaires, o u 
vrières et employée* victime* de guerre, 
si elle* comptent un minimum de doute 
années de service» effectifs à l'Etat. 

La demande prévue au paragraphe 1er 
devra être formulée dans les trois mois 
qui suivront la publication d u décret 
prévu à l'article 8 ci-après. 

Art. 3. — Cette pension sera liquidée 
d'après les règles en vigueur pour le cal
cul dea pensions basées sur la durée des 
services. 

Art. 8. — L'administration ne peut e n 
aucun cas s'autoriser dea présentes dis
positions pour mettre d'office à la retraite 
les bénéficiaires éventuels. 

Art. 4. — Seront supprimés au moins 
deux postes de titulaire* aur cinq deve
nus vacants, à la suite de* mises à la 
retraite prononcées en vertu des disposi
tions qui précédent. 

Toutefois, pour chaque ministère, admi
nistration o u établissement, les suppres
sions pourront s'effectuer sur l'ensemble 
des services à condition de porter «ur 
des postes équivalents. Il sera tenu dans 
chaque administration, établies»ment ou 
service une liste des postes supprimés. Le 
nombre de ces postes, au regard de celui 
de i admissions à la retraite devra à tout 
moment être au moins dans le rapport 
de deux à cinq. Ce rapport devra être 
réalisé «ur l s base des effectif* budgé
taire*. Aucune admission à la retraite ne 
pourra, à peine de nullité de plein droit 
être prononcée «an* qu'il soit simulta
nément Justifié de l'observation dea durpo-
sltlons qui précédent. 

Le nombre des bèBéflclslres du présent 
décret ne pourri dépasser cinq mille. 

L'assistance aux vieillards 
infirmes et incurables 

Voici le texte du décret relatif à ras-
•lstsnee aux vieillards, aux Infirme» et 
aux Incurables. 

Art. 1' L'article 30 bl» de la lot du 
14 Juillet 1908 est modifié comme «un : 
Art «0 bis. les assUté» qui. e n raison de 
leur infirmité, ont besoin de l'aide cons
tant» d'une tierce personne, reçoivent 
e s attat «le l'allocation une majoration 
fixé.- à 3.400 franc», dan» lea commune* 
de moins de 90 000 habitante (.000 francs 
dan* les coatmunea de 30.001 à saawo 
habitant*: 3..5O0 francs, dans le* vissas 
de 60000 à 100.000 habitants: 4.000 franc* 
dans lea vulss de 100 «at a 400.000 habi
tant» ; 4.800 francs, dans les villes 
plus da 800000 habitants et le dépsrte-
men- de ls Seine. 

Des arrêtés du nùaùotre 
publique et du ministre 
pourront surclaaeer les localité* d* plu* 
de 100.000 habitant» ou " 
versée à l s date du 80 juin 1937. excé
dait de plus de 10 % le taux prévu an 
paragraphe précédent eana que la msjo-
rstlon nouvelle puisse excéder la majora
tion servie au 30 juin 1897. 

Pour ta» bénéficiaires ds cette majora
tion les déductions prévues à l'article 
10 de la présente soi — u t » «smiluts* 
sur le total dé railocatJcei e t ds la majo
ration «ans que I* msvllésina de 8 000 
frai.es leur soit opposable. Toutefois, en 
tre entièrement en compta la portion dee 
ressources excédant le double de l'alloca
tion principal* majoré* de 4M ou de 
800 francs, suivant que l i n l l n a i l a ou 
non élevé trois « f a u t * Jusqu'il l'àg* e s 
19. ans ; n'entre pas en compta une som
me correepondant à 10 % 
que les aveugle» te proeurent 
travail Lorsque deux i 
soens* habitant en commun ont droit 
à la majoration, abaque ra i é t i i l lu t e s t 
réduite d'un quart. 

Voici le décret relatif au statut 
grands muti lés d* guerre : 

Article premier. — Las articles 1, 9 
le paragraphe 1 de l'art 8 de U lot «ta: 
mare 19M sont modifias e t 
comme suit : 

Article premier. — Sont, s u 
l s présente loi, qualifié» grands m 
de guerre le* pensionné* titulaires ds 
carte du combattant qui. par su i te 
blessure» de guerre ou de blessures 
service commandé «ont amptéa, eveugatgji 
paraplégiques, blessés crânien» evasreas-assxl 
lepale. équivalante éplleptlques o u ailé» 
nation mentale ou qui, par blessure» «an 
guerre ou blessures en service conunsstsaV 
sont atteint» «oit d'une Infirmité entrât*, 
nant à elle seule un degré d ' t a v a j S B 
d'au moins 80 %. 

Soit d'infirmités mult iples dont Its»! 
deux première* entraînent gl 
un degré d'invalidité d'au moins 99 
mais dont l'un* détermine à elle seule 
degré d'Invalidité d'eu moin* 80 %. 

Soit d'infirmité* multiple* dont 
trou premières entraînent globalement 
degré d'Invalidité d'au moins 90 %, ] 
dont l'une détermine à elle seule u n 
gré d'invalidité d'au moin 80 % ; aoCt 
d'infirmités multiples dont les quatre 
premières entraînent globalement un de» 
gré d'Invalidité d'au moins 98 %, atssafl 
dont l'une détermine à elle seule u n est» 
gré d'invalidité d'au moins 80 %. 

Soit d'Infirmités multiples dont la* 
cinq première* entraînent globalematnt 
un degré d'invalidité d s 100 %, malt deaa* 
l'une détermine à elle seule un degré) 
d'invalidité d'au moins 90 %. 

Art. 2. — Par dérogation aux dugstv. 
sltlons des articles 11 et 13 de l s loi é*B 
31 mare 1919. las grands mutilés ds guet» 
re ci-dessus définis atteint* d'infirme» 
tés multiples dont aucune n'entraîne 1 I n 
validité absolue seront portée à 100 % 
avec majoration d'un degré dudlt arttet». 
13 «1. à la ou sux infirmités qui leur est» 
vrent droit s u bénéfice ds la préstesse 
lol. s'ajouta une autre Infirmité remplis
sant les mêmes conditions d'origine a9 
entraînant à elle seule un pourcentsgav 
d'Invalidité au moins égal à 80 * . 
te décomptée conformément aux ^«tjrff-

Toute Infirmité surajoutée sera ensut» 
•ltlons de l'article 13 de la loi du 31 mars 
1919. 

Art. 3. — (Paragraphe 1) . — Il est at» 
t i ibué aux grande mutilés de guerre d é 
fini» par la présente loi de nouvelles aile 
cations en su* de la pension e t dee majo» I 
titre de la lot du 81 mars 1919 e t dea 
rations et allocation» qu'il» perçoivent est 
loi» complémentaires à l'exclusion des as» • 
locations 4 bis e t 7, instituées par «taxi 
articles 148 et 147 de la loi da flnamatt 
du 31 mars 1933 et de l'indemnité tempo» 
relre Instituée par l'article 199 de la IstVi 
d* flnsnce» d u 13 Juillet 1938, inriillftt» 
par les articles 98 de la lot de finances dat 
19 décembre 1938 e t 71 de la loi de fitstasM 
ces du 31 mars 1931. 

(Paragraphe 3 ) . — Sont admla a n b*»» 
néflce des majoration» ds pension e t dsgti 
allocations spéciale* prévues par les tare] 
t'eles 3 et 3 de la loi du 33 mars 19991 
les grands invalides. 

(A) Amputés, aveugles paraplégiques*,., 
atteint* de lésions crâniennes avso i 
lepale, équivalents épileptiquae o u i 
nation mentale par aulto d'une 
o u d'une maladie contractée par la 

i à l'occasion du aervlce. 
(B) Titulaires de l s carte du combat

tant, pensionnés pour u n s infirmité i 
traînant à elle seule u n degré dtnvals» 
dite d'au moins 88 % ou pour in Ml iiilltxt ' 
multiples entraînant globalement i u é > ' 
gré d'Invalidité égal ou «upérteur 

calculé dans le» condition» e t -
déflnles par l'article 1 de la lot d 
mare 1938 et résultant ou bien de 
sure reçue par le fait o u à l'occasion 
aervlce. à charge par lea lxitéresséa 
rapporter la preuve que celle-ci 
contractée dan» une unité combat 

(C) Victime» civiles de la guerre 
flclslres de la loi d u 3 avril 1918 ou da ] 
loi d u 34 juin 1919 modifiée par la loi d 
38 juillet 1931, amputés, aveugles, p a n 
pléglques atteint* de lésions crsaaB ŝaaaaaxI 
avec épllepsls équivalents, éplleptlques tafaf 
aliénation mentale ou pensionnés 
suite de blessure pour une Infirmité *ts*3 
traînant à elle seule un degré d'invaildt» i 
multiples entraînant globalement u n d s s i 
té d'au moins 88 % ou pour 111 ri i ni lasxsa j 
gré d'invalidité égal ou supérieur à 98 M 
calculé dans les condition» ci-dessus déV-j 
finie* par l'art. 1 de la loi du 33 xesvnpj 
1938. modifié par le présent décret. 

(D) Bénéficiaires de l'art 80 da ht MCI 
du 81 mare 1919. 

«Paragraphe 3) . — Les majorations 4sM 
pensions et allocations nouvelles prévnest| 
par le présent décret seront allouées 
dater du 19 janvier 1938. 

(Paragraphe 4 ) . — Le taux des i 
tlons de l'art. 3 de la lot du 33 mai 
est majoré temporairement de 10 
compter du 19 Janvier 1938 ; cette 1 
ration s'ajoute à la majoration d* 9 | 
attribuée par application ds l'art. 
décret du 18 décembre 1937. 

Les octrois communaux 

quintuple 

Voici le texte d u décret relatif 
octrois •VMnin t lw*uii : 

Article 1". — L'article 1er de la 
10 mal 1848, relative à U 
droite d'octroi sur lea bestiaux est 

Art. 3 . — Est affecté* du co*9 
l'amende de 100 à 300 frs pré 
l'article 48 de la loi du 38 avril 1 
due applicable par l'artlol* 8 d 
du 39 mare 1833 aux fraudas sur 
les msrrhsrwllse» assujetties a u x . 
d'octroi de Paris. A cette amende * 
oonfiaoatton dea marchandises 
•'ajoute le payement du 
droits fraudés ou compromis. 

Art. 3. — L'amende de 80 frs 
par la lot du 37 vendémiaire. 
pour l'octroi d s Paria a t par l a 

la loi du 97 frimaire, a a T 
autre» octrois, t rencontre 

personne qui s'oppose 
fonction» des préposé» en chef, 
sonnais en principal de 350 à *V 

Une pretestatien da gra 
de la Fédiratien riai 

da la Chaabra 
Paris, 99 Jun». — Ls groupe d e i 

dération républicaine. 
e t aa lattilnri d* mercredi 

_ contre le» condition» dan» ] 
sitMsatlos. "*"' d'être pria les dernier»' 

dont certains, a-t-n estInié, son 
nlfeetement de* limitas que l a 
apportées aux pouvoirs 

i gouvernement. 

directement l'équilibre des 
bllquss ne peut être obtenu q u e ; 
«nisiil—iniaut de la durée du 
surtout, par l s n 
normal, à» remisa 
qualité de fabrication qui assurait saga 
fols ls naseau et la «srtttion de» • 
doit* frenoatJ L 
droit» sur 

é T ^ â s s t f ^ l j g s V c l 
la mxtt eteJPBBBBJ] 

jum. data la t l t r l i s i « s sautas et tJM 
d'un* sali» d e revolver s a * eaaaaaaaaaaaaaasi 
un café de taUstoiav O» son* e s t a t a 

• f a sen» e s i* sas , l'un «a 

frai.es

